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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

Agence de la biomédecine
_  

Décision no 2015-10 du 4 février 2015  complétant la composition de la commission de certifica-
tion des coordinations hospitalières de prélèvement d’organes et de tissus de l’Agence de la 
biomédecine fixée par la décision no 2014-07 du 17 mars 2014

NOR : AFSB1530051S

la directrice générale de l’Agence de la biomédecine,
vu le code de la santé publique, notamment ses articles  l. 1418-1 et suivants et R. 1418-1 et 

suivants ;
vu les décisions nos 2011-03 du 1er février 2011 et 2014-08 du 17 mars 2014 relatives à la commis-

sion de certification des coordinations hospitalières de prélèvement ;
vu la décision no 2014-07 du 17 mars 2014 relative à la composition de la commission de certifi-

cation des coordinations hospitalières de prélèvement,

Décide :

Article 1er

Mme Séverine grelier est désignée en tant que responsable de la qualité et des risques repré-
sentant la directrice générale de l’Agence de la biomédecine à la commission de certification des 
coordinations hospitalières de prélèvement d’organes et de tissus.

Article 2

le directeur général adjoint de l’Agence de la biomédecine est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel des affaires sociales, de la santé et des droits 
des femmes.

ait leF 4 février 2015.

 La directrice générale,
 A. Courrèges
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